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Résumé

Objectif : Fournir aux gynécologues canadiens des directives factuelles
en matière de chirurgie esthétique génitale chez la femme, en
réponse au nombre grandissant de demandes (et d’interventions) de
chirurgie vaginale et vulvaire se situant bien au-delà des
reconstructions traditionnellement indiquées sur le plan médical.

Résultats : La littérature publiée a été récupérée par l’intermédiaire de
recherches menées dans PubMed ou MEDLINE, CINAHL et The

Mots clés : female genital cosmetic surgery, vulvo-vaginal,
labioplasty, clitoral hood size reduction, perineoplasty, vaginoplasty,
hymenoplasty, G-spot augmentation
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Cochrane Library en 2011 et en 2012 au moyen d’un vocabulaire
contrôlé et de mots clés appropriés (« female genital cosmetic
surgery »). Les résultats ont été restreints aux analyses
systématiques, aux essais comparatifs randomisés / essais
cliniques comparatifs et aux études observationnelles. Aucune
restriction n’a été appliquée en matière de date ou de langue. Les
recherches ont été mises à jour de façon régulière et intégrées à la
directive clinique jusqu’en mai 2012. La littérature grise (non
publiée) a été identifiée par l’intermédiaire de recherches menées
dans les sites Web d’organismes s’intéressant à l’évaluation des
technologies dans le domaine de la santé et d’organismes
connexes, dans des collections de directives cliniques, dans des
registres d’essais cliniques et auprès de sociétés de spécialité
médicale nationales et internationales.

Valeurs : La qualité des résultats est évaluée au moyen des critères
décrits dans le rapport du Groupe d’étude canadien sur les soins de
santé préventifs (Tableau).

Recommandations

1. Un des rôles importants des obstétriciens-gynécologues devrait
consister à aider les femmes à comprendre leur anatomie et à en
respecter les variantes qui leur sont propres. (III-A)

2. Lorsqu’une femme demande la tenue d’interventions esthétiques
vaginales, une anamnèse médicale, sexuelle et gynécologique
exhaustive devrait être obtenue et l’absence de tout dysfonc-
tionnement sexuel ou psychologique majeur devrait être établie. La
présence possible de coercition ou d’exploitation devrait également
être écartée. (III-B)

3. Le counseling devrait constituer une priorité dans le cas des femmes
qui demandent la tenued’unechirurgieesthétiquegénitale. Les sujets
abordés dans le cadre du counseling devraient comprendre les vari-
ations normales et les modifications physiologiques qui se manifes-
tent au cours de la vie, ainsi que la possibilité de connaître des
conséquences imprévues à la suite de la tenue d’une chirurgie
esthétique visant les organes génitaux. Lemanque de données en ce
qui concerne les issues de la chirurgie et les effets des modifications
subséquentes attribuables à la grossesse ou à la ménopause devrait
également faire l’objet de discussions et être considéré comme fai-
sant partie du processus de consentement éclairé. (III-L)

4. Peu de données soutiennent l’amélioration de la satisfaction sex-
uelle ou de l’image de soi qui serait attribuable aux interventions de
chirurgie esthétique génitale chez la femme. Les médecins qui
choisissent de procéder à de telles interventions esthétiques ne
devraient pas en faire la promotion à des fins d’amélioration de la
fonction sexuelle; de surcroît, le recours à la publicité pour pro-
mouvoir les interventions de chirurgie esthétique génitale chez la
femme devrait être évité. (III-L)

5. Les médecins qui reçoivent des demandes de chirurgie esthétique
génitale de la part d’adolescentes doivent chercher à obtenir des
compétences additionnelles en ce qui a trait à l’offre de services de
counseling aux adolescentes. De telles interventions chirurgicales
ne devraient pas être offertes avant l’atteinte de la pleine maturité
physiologique (y compris la maturité génitale); le consentement
parental n’est alors pas requis. (III-L)

6. Les termes non médicaux (y compris, entre autres, le rajeunisse-
ment vaginal, le resurfaçage clitoridien et l’augmentation du point G)
devraient être reconnus comme n’étant que des termes de mar-
keting, sans aucune origine médicale; ainsi, ils ne peuvent faire
l’objet d’une évaluation scientifique. (III-L)

Critères d’évaluation des résultats et de classification des recommandations, fondés sur ceux du Groupe d’étude
canadien sur les soins de santé préventifs

Niveaux de résultats* Catégories de recommandations†

I: Résultats obtenus dans le cadre d’au moins un essai comparatif
convenablement randomisé.

II-1: Résultats obtenus dans le cadre d’essais comparatifs non ran-
domisés bien conçus.

II-2: Résultats obtenus dans le cadre d’études de cohortes (pro-
spectives ou rétrospectives) ou d’études analytiques cas-
témoins bien conçues, réalisées de préférence dans plus d’un
centre ou par plus d’un groupe de recherche.

II-3: Résultats découlant de comparaisons entre différents moments
ou différents lieux, ou selon qu’on a ou non recours à une
intervention. Des résultats de première importance obtenus
dans le cadre d’études non comparatives (par exemple, les
résultats du traitement à la pénicilline, dans les années 1940)
pourraient en outre figurer dans cette catégorie.

III: Opinions exprimées par des sommités dans le domaine, fon-
dées sur l’expérience clinique, études descriptives ou rapports
de comités d’experts.

A. On dispose de données suffisantes pour appuyer la mesure
clinique de prévention.

B. On dispose de données acceptables pour appuyer la mesure
clinique de prévention.

C. Les données existantes sont contradictoires et ne permettent pas
de formuler une recommandation pour ou contre l’usage de la
mesure clinique de prévention; cependant, d’autres facteurs
peuvent influer sur la prise de décision.

D. On dispose de données acceptables pour déconseiller la mesure
clinique de prévention.

E. On dispose de données suffisantes pour déconseiller la mesure
clinique de prévention.

L. Les données sont insuffisantes (d’un point de vue qantitatif ou
qualitatif) et ne permettent pas de formuler une recommandation;
cependant, d’autres facteurs peuvent influer sur la prise de
décision.

*La qualité des résultats signalés dans les présentes directives cliniques a été établie conformément aux critères d’évaluation des résultats présentés dans le Rapport
du Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs19.
†Les recommandations que comprennent les présentes directives cliniques ont été classées conformément à la méthode de classification décrite dans le Rapport du
Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs19.

ABRÉVIATIONS
ACOG American College of Obstetricians and Gynaecologists

CEGF Chirurgie esthétique génitale chez la femme
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